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Codicille Custos

Au nom de dieu soict l( )an mil( )six cens septante
quatre et le second jour du mois d avril apres
midy dans la ville de( )villemur et maison du codicillant
bas nommé &a regnant louis &a par devant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les( )tesmoins
bas( )nommes constitue en( )personne m(aît)re
pierre custos no(tai)re royal dud(it) villemur lequel ^°
a dict avoir faict son testamant solempne dont
la subscription feust rettenue par moy no(tai)re le
dixiesme de( )juin dernier et comme il est loisible
a( )un chacun faict d adjouster et diminuer aux testaens
que chacun faict led( )sieur custos codicillant 
a( )sond(it) testamant solempne non induict ny

suborné de personne commé a( )dict de( )son bon gré
declare sa volonté estre telle que( )sans( )rien
desroger aux leguatz qu( )il a faictz par led(it)
testamant il donne et legue par preciput et
advantage a jean custos son filz aisné #°
tous les registres en latin et en françois liasses
et autres actes de( )no(tai)re qu( )il( )a en son( )pouvoir pour
par led(it) custos son filz en f(air)e et( )disposer
incontinant apres son deces a( )ses( )plaisirs et volontes
sans que ses autres enfens y puissent rien
prethandre voulant et entendent led(it) custos
que sond(it) testamant solempne sorte a son plain
et enti(e)r effect en tous ses chefz et que cest
sa derniere volonte que veut que vailhe par
forme de codicille ou de donna(ti)on faicte à cause de
mort ou disposi(ti)on de derniere volonté et tout
autrement que de droict pourra valloir et àfin
qu( )il soict d autant plus eficasse et ne puisse estre
revoqué en doubte a( )pries les tesmoins cy apres
nommes par luy faictz app(el)er et recogneus estre
memoratifz et requis moi no(tai)re lui en rettenir
acte concede presans m(aîtr)e jean malfre substitut
de mons(ieu)r le procu(reu)r gen(er)al du roy au siege royal de
corbarrieu h(abit)ant de reynies m(aîtr)e pol bousquet pra(tici)en
maîtr)e gaspard bremond greffier du s(ieu)r juge de villemur
gabriel astie m(aîtr)e chirurgien et jean bousquet mar(chan)t



h(abit)ans dud(it) villemur soubz(sig)nes avec led(it) codicillant
et moy no(tai)re ^° ores soict par la grace de dieu en
santé et en ses bons sans memoire
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jugement et cognoissance bien voyant parlant
et oyant #° l( )estat et office de no(tai)re qu( )il exerce, ensemble

Custos n. r. codicillant approuvant les guidons

                        Bremond approuvant les guidons

Bousquet p(rese)nt aprouvant les guidons

Astier aprouvant les guidons

Bousquet approuvant les guidons

Malfre aprouvant les guidons

         Malfre not(aire)


